
 

 

 

 

Dijon, le 1
er

 mars 2018 

Direction des ressources humaines 

Marylène CHAMPY 

Tél : 03 80 44 35 21 

marylene.champy@bourgognefranchecomte.fr 

 

Objet : Note relative aux indemnités pour travaux 

dangereux, insalubres, incommodes ou salissants 

 

 

A l’attention des responsables d’établissement 

et des gestionnaires 

Madame, Monsieur, 

Le décret N°67-624 du 23 juillet 1967 et les arrêtés des 11 août 1975 et du 30 août 2001 précisent les 

modalités d’attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes et salissants. 

Ces indemnités sont versées à certains personnels chargés d’effectuer des travaux présentant des 

risques ou des incommodités. Il existe plusieurs catégories, chacune avec un taux correspondant : 

­ Travaux présentant des risques d’accidents corporels ou de lésions organiques 

­ Travaux présentant des risques d’intoxication ou de contamination 

­ Travaux incommodes ou salissants. 

Vous voudrez bien avertir les agents de deux modifications apportées exceptionnellement cette année 

dans le versement de ces indemnités, ceci afin de répondre à des contraintes techniques liées à la mise 

en place du nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) au 1
er

 janvier 2018 : 

­ Le premier paiement couvrira la période du 1
er

 septembre au 31 décembre 2017 (au lieu du 

28 février, comme habituellement). Les mois de janvier et février 2018 seront toutefois pris en 

compte lors du 2
ème

 versement. 

­ Ce premier paiement interviendra en paie de mai 2018, avec 1 mois de décalage par rapport 

aux années antérieures. 

Vous trouverez ci-joint le tableau nécessaire à la mise en paiement de ces indemnités. Des explications 

pour son remplissage sont communiquées dans la note jointe. Je vous remercie de bien vouloir le 

retourner complété pour le 24 avril 2018. 

Ces tableaux sont à renseigner uniquement pour les agents stagiaires, titulaires ou en contrat à durée 

indéterminée de vos établissements, sachant qu’une seule ligne doit être complétée par agent et que le 

montant de l’indemnité se calcule automatiquement. Vous identifierez les agents non bénéficiaires grâce 

à une annotation « néant ». Concernant les AMIR, c’est au chef du service infrastructures techniques et 

exploitation de la direction du numérique éducatif qu’il appartient de communiquer les informations 

requises. 

Je vous remercie par avance pour votre contribution et vous prie de croire, Madame, Monsieur, en 

l’assurance de ma considération distinguée. 

La présidente de la Région 

Pour la présidente de la Région, 

Anne BERANGER, 

Chef du service carrière et paie 


